
14 Cap. 32. Agriculture^ etc.—Acte abrogé. 30 ViCT.

Coiittiiuis.

niuinortsan- XLII. Outre les devoirs ordinaires de l'adiiiinistralion, les

niieU dts pro- dits olliciers et directeurs seront tenus de l'aire })réj)arer et de
ccilé.s. présentera l'assea)l)lée annuelle un ra[)port de leurs opérations

durant Tannée, indicpianl les noms de tous les nienibres de la

société, le montant payé par chacun d'eux eu rci^ard de son nom
les noms de toutes les ju-rsonnes auxijuelles des prix ont été

décernés, le montant de ces prix respectivement, et le n(.)m do

l'animal, article ou chose pour lequel le prix a été décerné,

avec telles autres remaniues et sugij^estions sur l'agriculture et

l'horiiculture du comté, et les arts et manulactures d'icelui, que
les directeurs seront en position d'oll'rir. 11 sera aussi présenté

à la dite assemblée annuelle im état détaillé des receltes et

déboursés de la société durant l'année ; et les dits rapport et

étal, une l'ois approuvés de l';issemblée, seront inscrits sur le

journal de la société ti'uu à cet elU't, et sii^nés du président ou
de Tuii des vice-présidents, ctnume contenant vme entrée fidèle

;

et une vraie c()])ie d'icelui, certiliéepar le président ou secrétaire

pour le tem|)s tl'alors, sera transmise à la chambre d'agriculture,

le ou avant le premier Jour cravril suivant.
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Les Eo.iétés XLIII. La société de comté recevra les rap])orts des sociétés

de ti>\vii>iiips succursales ou de lownships et les transmettra à la chami)re
feront rii|iport

J'iiuri-jcultme, *a('coiii|)aifnés de remaroiii's i)roi)res à donnera l;i

de oouiié. dite cliambri' une connaissance exai-te des jiroyrès tle l'agri-

culture dans le comté.

Le? ofTieieis XLI\'. 11 sera (\\\ devoir des dits olliciers et directeiU'S d(ï

tenus dt- di)n- réj)on(lre aux ilemaniles et donner tels renseii;nement> (|ue la.

ner des inior- ^'Immbrc (rairriculiiu'e ou 1(! ministre d'aijfriciilliire noiuTa
mn'ions au , . , . .

i .. •
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iiiinistie de requérir, de lem|)s a îuUre, par lettre circulaire, ou aiitremeiit,

l'agriculiiire. concernant les intérêts ou l'état de Paijriciilliire <lan-i lenrcomté,

et de suivre irénéralem nt, autant (|iie taire se pourra, les reeom-
luandations de la dite chtimbre.
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Soci(?iés de

towuships.

SOCIETES DE TOWNSHIPS.

XLV. l'ne société d'aLjriciiItiire de towiisliips ou succursale

pou rni être oriftniisée dans chaiiue township du lltiiit t'anada,

ou il n'en existera pas à la date de la ptissation du présent ticte,

ou dans deux ou plusieurs lownships réunis, clia(jue fois (pi'iin

nombre siillisant de |)ersoiines, de pas moins de viiigt-ciii(|,

deviendront membres d'ic(>lle en signant une décliinition suivant

la l'ormiile de hi cédille A annexée au présent acte, et en sous-

crivant une somme annuelle d'au inttiiis <lix livres au l'oiids

d'icelle ; et une vraie copie de hi dite décliiration, certitiée ptir

le présidi'iit ou le vice-président de telle société, sera immé-
dititemeiit 1raiisiuis(! à la société de comté.

Assemblées
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XI^V'I. Les dites sociétés tiendront leurs assemblées an-

nuelles dans la seconde semaine du mois de janvier de eli;t(|ne

année, et éliront un président, un vice-président, un secn-tiiire-

trésorier, et pas moii s de trois ni \A\\s de neuf directeurs.
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